
Cabinet des juges / JPB / 12 juin 2023 

 Seul le chef-lieu sera en opération au cours de la période estivale, tous les points de services seront fermés. 
Intervenants V.C. : pro forma à tous les jours sauf les semaines des 14 et 21 août 2023; pas de comparution ni de pro forma en liberté durant ces deux semaines; Conciliation : sans interruption (lundis); EVE : 19 juin, 10, 17, 24, 31 juillet et 21 août 2023 (lundis);  
PAJMA : sans interruption (mardis); PAJTO : sans interruption (mardis); PAJA : 28 juin, 12, 26 juillet, 9 et 23 août 2023 (mercredis); PAJIC : 6, 20 juillet, 3, 17 et 31 août 2023 (jeudis); Point final : 7, 28 juillet, 11 et 25 août 2023 (vendredis); 
PAJSM : sans interruption (tous les jours) | sauf semaines des 17 juillet et 21 août 2023 – pas de pro forma | détenu seulement; DÉTENU : Aucun procès détenu en salle R.10 les 16, 18, 21, 22, 23, 24 et 25 août 2023 

______________________________________ 
Approuvé par M.Gianni Cuffaro, juge-président 

    Le XXXXX 2023 

MODIFIÉ – CALENDRIER ESTIVAL 2023 – CHEF-LIEU  

SEMAINES 

R.10 R.20 R.30 R.40 1.10 1.30 1.40 1.50 1.60 1.70 1.80 
Violence conjugale 

A.M. 
 

Pro forma (8) 
 

PAJMA 
(Mardis en A.M.) 
sans interruption 

 
Procès urgents et 

soutien à la salle R.30 
 

* 14 au 18 août 2023 * 
Instructions pénales 

9 h 30 
4 instructions / 30 min 

 
* 21 au 25 août 2023 * 
Instructions pénales 

9 h 30 
8 instructions / 30 min 

Programmes sociaux 
ou 

Instructions pénales 
 

9 h 30 
8 instructions / 30 min 

 
14 h 30 
PAJ-SM 

Pro  forma (3) 
 

* 17 au 21 juillet 2023 * 
* 21 au 25 août 2023 * 
Instructions pénales 

 
14 h 30 

4 instructions / 30 min 
 

Comparutions (20) 
Pro forma (10) 

 
Comparutions V.C. (5) 

Pro forma (5) 
 

Requêtes en détention 
V.C. 

 
Requêtes (10) 

 
 

Vidéocomparutions 
de détenus – 11 h 

 
Requêtes en détention 

 
Pro forma (15) 

 
Vidéocomparutions 
(samedis, dimanches 

et fériés) 

Instructions pénales 
 

9 h 30 
8 instructions / 30 min 

 
14 h 30 

8 instructions / 30 min 
 
 
 

Sursis 
(Mercredi en P.M.) 

 
 

Instructions pénales 
 

9 h 30 et 10 h 
12 instructions / 30 min 

 
10 h 30 et 11 h 

10 instructions / 30 min 
 

11 h 30 
4 instructions / 1 h 

 
14 h 30 et 15 h 

14 instructions / 30 min 
 

15 h 30 
4 instructions / 1 h 

Instructions pénales 
 

9 h 30 
8 instructions / 30 min 

 
11 h et 11 h 30 

Requêtes / Sursis 
5 instructions / 30 min 

 
14 h 30 / Sursis 

8 instructions / 30 min 
 
 

Conférences 
préparatoires 

(Mercredis en P.M.) 

Procès 
 

Dossiers ayant fait l’objet 
d’une conférence 

préparatoire 
 
 

* 12 et 14 juillet 2023 * 
Instructions pénales 

9 h 30 
8 instructions / 30 min 

 
14 h 30 

8 instructions / 30 min 
 

Procès 
 

Dossiers ayant fait l’objet 
d’une conférence 

préparatoire 
 
 

* 12 et 14 juillet 2023 * 
Instructions pénales 

9 h 30 
8 instructions / 30 min 

 
14 h 30 

8 instructions / 30 min 
 

Instructions pénales 
 

9 h 30 
48 instructions  

 
14 h 30 

32 instructions 

Instructions pénales 
 

9 h 30 
8 instructions / 30 min 

 
14 h 30 

8 instructions / 30 min 

19 JUIN            

26 JUIN *            

3 JUILLET *            

10 JUILLET            

17 JUILLET            

24 JUILLET            

31 JUILLET      31 juillet seulement      

7 AOÛT      7 août seulement      

14 AOÛT            

21 AOÛT            

* Les lundi 26 juin et 3 juillet 2023 seront des journées à activités réduites, seule la salle R.40 sera en opération 

(S) Gianni Cuffaro 


